
 

 

 

PROCÈS VERBAL 
COMITE DIRECTEUR BUREAU 

 

PV N°124 CD BUREAU/ 9 

 

REUNION DU : 24 Février 2025 

 

Présidence : M. THIBERT Jérôme 
Présents : MM - D. GUVENATAM – S. DA SILVA - JF. PERROT - B. JOLY 

 
Assiste en Visio : MME- N. URBANIAK 
 

 

Début de séance à 17h30 

 

COURRIERS ET INFORMATIONS DU PRESIDENT : 
 
 

100% EDUCATEURS : 

Seulement 2 clubs sont encore actifs sur le 100% éducateurs, le FCAB et 

PRECY. Les clubs ayant participé la saison dernière ont été relancés et cette 
action sera étendue à l’ensemble des clubs de la Côte d’Or.  
Bilan lors du prochain bureau 

 
DEMANDE DE SUBVENTION : 

Championnat universitaire européen 2025 Futsal Féminin, lecture du 
courriel envoyé par COMMARET Ilona - Équipe féminine de futsal de 
l’Université de Bourgogne pour une subvention pour participer 

aux Championnats d’Europe de Futsal Universitaire qui se tiendront durant 
le mois de juillet en Croatie. 

 
Le bureau ne peut pas donner une suite favorable à cette demande. 
Une réponse sera apportée par le président. 

 

TIRAGE AU SORT DES COUPES LE 7 MARS : 

 Le bureau valide les différents devis pour l’organisation de cette soirée. 



 

 

 

 
VALIDATION BUDGET FESTIVAL U13 PITCH : 

• Pitch : 6 Coupes individuelles 
• 5 à 6 petits trophées pour les Bancs Exemplaires lors du festival U13 Pitch 
• Repas du midi pour nos bénévoles et arbitres lors du Festival U13 Pitch le 

samedi 5 avril. 
 

Proposition à 15€ / personne pour la journée comprenant : 
• Le café / thé / jus de fruit du matin  
• Le repas du midi entrée /plat/dessert avec service privé. 

• Collation / Boisson de l’après midi  
 

VALIDATION BUDGET OPEN DEPARTEMENTAL FUTNET 2025: 
• FUTNET : 6 Coupes individuelles 
• EKINSPORT nous offrira 2 maillots du DFCO dans le cadre du FUTNET. 

 
 

VALIDATION BUDGET FINALE STADE GASTON GERARD : 

• EKINSPORT nous offrira les maillots pour les bénévoles et délégués lors 

des finales au Gaston Gerard. 
 
DIVERSES RECOMPENSES : 

• Trophées individuels pour les finalistes de toutes les coupes (Seniors + 
jeunes) 

• Finales Jeunes : 8 Coupes 
• Finales Championnats Seniors : 4 Coupes + 4 perdants 
• Futnet : 6 coupes. 

Le bureau valide. 
 

 
RETOUR SUR LA JOURNEE DES EDUCATEURS DU 18 AVRIL : 
 

• Repas du midi pour les différents responsables techniques lors de la 
journée du 18 Avril  

Proposition à 10€ / personne pour le repas comprenant : 
- Entrée /plat/dessert/café 
- Contributions envisagées :  

o AEF 21 : 200€ 
o DFCO Formation : 250€ 

o District : 150€ 
 

 

CALENDRIERS INVITATIONS MATCHS DFCO FEMININ : 
 

- Match du 15 Février VS REIMS -> 30 invitations pour les membres de la 

commission Féminine du District 
- Match du 01 Mars VS PSG -> 400 invitations (Licenciées de U7F à U11F) 
- Match du 29 Mars VS NANTES -> 600 invitations (Licenciées de U13F à 

U15F + référents techniques féminins des clubs) 



 

 

- Match du 12 Avril VS ASSE -> 350 invitations pour le Festival U13 au DFCO 

du 05 Avril (1 invitation par joueur/joueuse) + 500 invitations (Licenciées 
U18F + Séniors F) 

- Match du 07 Mai VS PFC -> Environ 100 invitations pour les participants de 
l’Open Futnet au DFCO du 07 Mai + 500 invitations (Licenciées Dirigeantes, 
Arbitres, Educatrices + Educateurs qui s’occupent des filles) 

 
Il sera proposé des visites du centre et observationSs des séances des 

joueuses 
 

 

NOMBRE DE LICENCES AU 07/02/2025 : 
 

 Le district de Côte d’Or au 7 février 2025 enregistre 16 110 licenciés. 
 

JOURNAL NUMERIQUE : 
  

Mise en place d’un journal numérique, qui regroupe toutes les informations de la 
semaine ainsi que les PV des commissions, sauf discipline et appel. 

 

RADIATIONS CLUBS – COMMISSION REGIONALE SROC : 
 

Situation du club F.C. BESSEY L/ CITEAUX (549970) : 
Vu les dispositions de l’article 43 des Règlements Généraux de la F.F.F.,  

Vu les informations transmises par le service comptabilité de la Ligue BFCF 
indiquant que le club F.C. BESSEY L/ CITEAUX n’a pas procédé au règlement de sa 
cotisation de la saison 2023/2024,  

Vu l’avis favorable du District de Côte d’Or,  
Par ces motifs,  

La Commission,  
PRONONCE la radiation du club F.C. BESSEY L/ CITEAUX,  
Transmet au Conseil d’Administration pour information. 

 
Situation du club F.C. ETEVAUX BINGES PERRIGNY (581051) : 

Vu les dispositions de l’article 43 des Règlements Généraux de la F.F.F.,  
Vu les informations transmises par le service comptabilité de la Ligue BFCF 
indiquant que le club F.C. ETEVAUX BINGES PERRIGNY n’a pas procédé au 

règlement de sa cotisation de la saison 2023/2024,  
Vu l’avis favorable du District de Côte d’Or,  

Par ces motifs,  
La Commission,  
PRONONCE la radiation du club F.C. ETEVAUX BINGES PERRIGNY,  

Transmet au Conseil d’Administration pour information. 
  

Situation du club ÉCOLE DE FOOT BEAUNOISE (582643) : 
Vu les dispositions de l’article 43 des Règlements Généraux de la F.F.F.,  
Vu les informations transmises par le service comptabilité de la Ligue BFCF 

indiquant que le club ÉCOLE DE FOOT BEAUNOISE n’a pas procédé au règlement 
de sa cotisation de la saison 2023/2024,  

Vu l’avis favorable du District de Côte d’Or,  



 

 

Par ces motifs,  

La Commission,  
PRONONCE la radiation du club ÉCOLE DE FOOT BEAUNOISE,  

Transmet au Conseil d’Administration pour information. 
 

COURRIERS 
 

Courriel de JDF 21. Pris note.  

 
Courriel du club de US MAREY CUSSEY contre JEUNESSE MAHORAISE du 23 

février 2025. 
Par ce message, je souhaite vous faire part du très bon déroulement de la 
rencontre citée en objet. 

Cette rencontre fût arbitrée d'une parfaite impartialité par l'arbitre de Jeunesse 
Mahoraise auquel il faut associer leur arbitre assistant. 

Les joueurs, leurs dirigeants et les spectateurs ont été exemplaires. 
Au vu des dernières semaines, il convient aussi de relater ce qui va bien. 

 

 

Calendrier: 
Bureau le 7 avril 2025 à 17h30 

 

Le calendrier est examiné et validé en fonction des évènements connus à ce jour. 
 
 

Fin de séance à 20h10 
 

                                                                                                              
Le Secrétaire de séance :    Le Président : 
Jean-François PERROT      Jérôme THIBERT    
 
 
 
  


